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Demande de renseignement no 1 du GRAME relative à la demande de scgm afin d’obtenir l’autorisation pour réaliser le projet de réaménagement global de l’édifice du 1717, rue du havre, à montréal

1. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 16 de 45.

Préambule :

«  L’amélioration de la performance environnementale et du rendement énergétique du bâtiment s’ajoutera aux actions implantées dans le passée (mesure d’économie d’énergie, programme de recyclage, contrôle de la fumée de tabac ambiante, etc.). SCGM a l’intention de s’inspirer du système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design) dans le choix de design qui toucheront la rénovation de certaines composantes du bâtiment. »

Demandes :
1.1 Y-a-t-il des réductions dans la consommation d’énergie autres que celles touchant les appareils de chauffage, refroidissement et ventilation (SCGM-1, Document 1, page 17 de 45) et le remplacement des écrans cathodiques par des écrans plats (SCGM-1, Document 1, page 16 de 45) ? 

1.2 Le Distributeur pourrait-il faire une évaluation technique, environnementale et économique (en incluant les économies d’énergie) de l’implantation d’un toit vert sur au moins une section du bâtiment ? Les réponses incluent-elles une éventuelle contribution du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) ? Si oui, laquelle ?

1.3 Le Distributeur pourrait-il faire une évaluation technique, environnementale et économique (en incluant les économies d’énergie) de l’implantation d’un système de récupération des eaux grises (Power Pipe), particulièrement pour récupérer la chaleur des eaux provenant des cuisines et des douches ? Les réponses incluent-elles une éventuelle contribution du FEÉ ? Si oui, laquelle ?

1.4 Le Distributeur pourrait-il faire une évaluation technique, environnementale et économique (en incluant les économies d’énergie) de l’implantation d’un mur solaire (Solar Wall) ? Les réponses incluent-elles une éventuelle contribution du FEÉ ? Si oui, laquelle ?

1.5 Le Distributeur verrait-il un obstacle l’empêchant de pouvoir profiter des programmes du Fonds en efficacité énergétique ?

2. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 20.

Préambule : 

«  Le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement permet d’obtenir des bénéfices qui ne peuvent être atteints lorsque chaque élément est traité isolément. »

«  En tenant compte des besoins en ergonomie, éclairage, ventilation, confidentialité et acoustique, SCGM améliore grandement la qualité des lieux de travail de chaque employé »

Demandes :
2.1 Veuillez décrire ce qui est envisagé ou ce qui serait possible afin d’améliorer l’enveloppe thermique du bâtiment et de réduire les infiltrations d’air ?

2.2 Quels sont les types de fenêtres (incluant leur valeur U), leur âge et la période où celles-ci seraient dues pour être remplacées ? Quelle serait l’analyse économique – incluant la période de retour sur l’investissement – pour le ou les groupes de fenêtres ayant le plus fort potentiel d’économies si elles étaient éventuellement remplacées par des fenêtre plus efficaces ? Cette réponse inclut-elle une éventuelle contribution du Fonds en efficacité énergétique ? Si oui, laquelle ?

2.3 Quelle serait l’analyse économique – incluant la période de retour sur l’investissement – pour le ou les groupes de fenêtres ayant le plus fort potentiel d’économies si elles étaient éventuellement remplacées par des fenêtre plus efficaces ? Cette réponse inclut-elle une éventuelle contribution du Fonds en efficacité énergétique ? Si oui, laquelle ?

2.4 Le Distributeur peut-il fournir un tableau donnant approximativement une description des systèmes d’éclairage (types de systèmes d’éclairage, nombre pour chaque type, consommation globale) ?

2.5 Quelle serait l’analyse économique – incluant la période de retour sur l’investissement – pour les secteurs où le remplacement de l’actuel système d’éclairage présenterait le plus fort potentiel d’économies s’il était éventuellement remplacées par des technologies plus efficaces (ex. : T8 avec ballaste ou autres) ?

2.6 L’évaluation peut-elle se faire en tentant d’optimiser le système d’éclairage ?

2.7 Cette réponse inclut-elle une éventuelle subvention d’Hydro-Québec Distribution par le biais de ses programmes en efficacité énergétique ? Si oui, laquelle ?

2.8 Veuillez ajouter si d’autres mesures ont été envisagées et, si oui, veuillez en faire une description sommaire.

2.9 Si le plan d’immobilisation est adopté pour trois ans, tel que demandé, combien d’années, approximativement, le Distributeur pense-t-il qu’il faudra attendre avant d’avoir des rénovations aussi importantes sur son siège social ?

2.10 Le Distributeur peut-il proposer un ou deux scénarios bonifiés incluant quelques mesures d’efficacité énergétique additionnelles (ex. : une section en toit vert, une amélioration et une optimisation de l’éclairage, et d’autres mesures qui auraient ressorti comme ayant un potentiel intéressant et une période de retour sur l’investissement de moins de 10 ans ? Ce ou ces scénarios devraient être présentés avec suffisamment de détails sur les coûts et les avantages pour que la Régie et les intervenants soient aptes à les juger à leur juste valeur.

3. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 17 de 45.

Préambule :

«  La réduction des matériaux utilisés et des déchets de construction tout au long du cycle de vie du bâtiment (…) »

Demandes :
3.1 Veuillez préciser si le Distributeur possède un certain relevé, ne serait-ce que sommaire, des déchets produits et des matières recyclées qui permet de constater les progrès réalisés ?

3.2 Quels moyens Gaz Métro prendra-t-elle pour recycler au maximum les déchets produits lors des travaux ou par le remplacement de l’équipement ? 

4. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 30 de 45.

Préambule :

«  L’augmentation des coûts de construction est de 10 % par an pour les deux premières années (…) »

Demande :
4.1 Ce taux nous semble élevé. Le Distributeur peut-il le justifier ?

5. Référence :
SCGM-1, Document 1, page 45 de 45.

Demandes :
5.1 La salle de travail présentée à l’annexe 6 présente un espace de réunion pour 6 personnes. La Distributeur s’est-il assuré d’avoir suffisamment de salles pour des groupes de travail beaucoup plus importants ?

6. Référence :
SCGM-1, Document 2, en liasse.

Demandes :
6.1 Veuillez préciser si le Distributeur s’est assuré de bien dimensionner le système de chauffage, refroidissement et ventilation afin de pouvoir réduire la taille et la puissance des équipements et accroître leur niveau d’efficacité énergétique ?

6.2 Quelles sont les mesures en vigueur et possible pour éviter les pertes dans le garage ? (SCGM-1, Document 2, en liasse, p. 3). Quels sont les aérothermes envisagés ?

